La controverse bilatérale (ריב – rîb en hébreu) entre Dieu et son peuple :

· Dieu interpelle son peuple, puis l’appelle à confesser son péché et à se convertir ;

· l’accusé, souvent en la personne de son roi, reconnaît sa faute et la grande justice de son accusateur, puis implore son pardon.
Exemples (Dieu par la voix du prophète Nathân / David à propos de Bethsabée et Urie – mais cette circonstance particulière prend une valeur universelle, si on l’applique au péché du peuple): 

· Les Ps 51/50 et Ps 50/49 : le grand nombre de mots que les deux psaumes ont en commun (26 racines différentes communes aux deux psaumes ; 80 occurrences au total  de ces 26 racines!) est l’indice « quantitatif » du rapport structurel les unissant.

· En 2S : après la longue accusation de Dieu transmise par le prophète (2S 12,7-12), la confession du roi : « J’ai péché contre le Seigneur » (2S 12,13) ; le reproche du Seigneur ouvre les yeux de l’homme : il peut alors reconnaître que le mal qu’il a commis était un péché « contre le Seigneur », et pas seulement contre un autre homme.

